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 DECISION 

SUR L’ELECTION DES JUGES A LA COUR AFRICAINE 
DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES 

 
Doc. Ex.CL/451 (XIII) 

 
La Conférence, 
 

1. PREND NOTE des résultats de l’élection conduite par le Conseil exécutif; 
 
2. DECIDE de nommer, pour un mandat de six (6) ans, les juges suivants à la 

Cour africaine des droits de l’homme et des peuples, suite à leur élection 
par la huitième session ordinaire du Conseil exécutif : 

 
i. Mme Sophia A. B. AKUFFO (Ghana) (mandat de six ans) 

ii. M. Githu MUIGI (Kenya) (mandat de six ans) 
iii. M. Joseph Nyamihana MULENGA (Ouganda) (mandat de six 

ans) 
iv. M. Bernard Makgabo NGOEPE (Afrique du Sud) (mandat de six 

ans) 
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